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ii

DEFINITION DES TERMES 

Salarié:

Le mot "salarië" désigne toute personne comprise

dans L'unité de négociation, travaillant pour L'em-

pLoyeur moyennant un salaire hebdomadaire et tel que

régi par Le certificat d'accréditation apparaissant

en annexe.

Salarië à temps complet:

Les mots "salarié à temps complet” désignent tout 4sa-

Lanië qui travaille normalement Le nombre d'heures

prévues à sa classification.

Salanië à temps partiel:

Les mots "salarié à temps partiel” désignent tout 4a-

Lanië qui travaille habituellement un nombre d'heures

inf@rieur à celui prévu à sa classification.

Période de probation 

Tout nouveau salarié est soumis à une période de proba-

tion dont Les modalités normalement acceptées et perti-

nentes à chaque classification (titre d'emploi) Lui sont

communiqués Lens de son embauchage.

La période de probation est de quarante-cing (45) jours

de calendrier. Cependant, si au terme de cette période,

Le salarié n'a pas accompli trente (30) jours de travail,

sa période de probation est nrolonaée jusqu'à ce qu'il ait

accompli trente (30) jours de travail.

 



 

  

ARTICLE 1

1.04

ARTICLE 2

ARTICLE 3

3.01

  

DEFINITION DES TERMES (suite)
 

 

Le salarié en période de probation a droit à tous

Les avantages de La présente convention. Cependant,

en cas de congédiement, iL n'a droit à La procédure

de grieg qu'à compter du quarante-sixième (46e) jour

de calendrier ou du trente et unième (31e) jour de

travail, selon Le cas. Le salarië acquiert son an-

cienneté une fois sa période de probation terminée

selon Les modalités de L'article 12.

Si L'employeur reprend à son service un salarië qui

n'a pas teruniné antérieurement sa période de proba-

tion à cause d'un manque de travail, ce salarië, pour

acquérir son ancienneté, ne fait que compléter Les

jours de calendrier ou de travail, selon Le cas, qui

manquaient à sa période précédente, à La condition

toutefois qu'il ne se soit pas écoulé plus d'un an de-

puis son départ.

OBJET

Les présentes dispositions ont pour objet d'établir

des rapports ordonnës entre Les parties, de déterminer

de bonnes conditions de travail pour Les salariës visés

par L'accréditation, ainsi que de favoriser de bonnes

relations entre L'employeur et Les salariës.

DISPOSITIONS GENERALES

L'employeur traite ses salariés avec justice et Le

syndicat Les encourage à foururir un travail adéquat.

  

* a  



ARTICLE 3
ramtrer

3.02

ARTICLE 4

ARTICLE 5

5.01

    

DISPOSITIONS GENERALES (suite)
 

L'employeur et Le syndicat coopèrent pour prévenir

Les accidents, assurer La sécurité et promouvoir La

santé des salariës.

DROITS DE LA DIRECTION
 

Le syndicat reconnaît Le droit de L'employeur à

L'exercice de ses fonctions de direction, d'admi-

nistration et de gestion, de façon compatible avec

Les dispositions de La présente convention.

ACCREDITATION ET CHAMP D'APPLICATION
 

L'employeur reconnaît par Les présentes Le syndicat

comme étant Le seul et unique agent négociateur aux

fins de négocier et de conclure une convention collec-

tive de travail, au nom et pour tous Les salariës cou-

verts par Le certificat d'accréditation émis congormé-

ment aux dispositions du code du travail du Québec.

Si une difficulté d'interprétation 5e présente au sujet

du texte de L'acchréditation, Les dispositions du code

du travail du Québec, s'appliquent et aucun tribunal
-

d'anbitrage ne peut Etre appnelé à interpréter Le sens

de ce texte.

 



 

5.05

5.04

5.05

 

ARTICLE 5

 

ACCREDITATION ET CHAMP D'APPLICATION (suite)
 

Aucune entente particulière relative à des condition

de travail différentes de celles prévues dans La pré-

sente convention, ou aucune entente particulière rela-

tive à des conditions de travail non prévues dans La

présente convention, entre un salarié et L'emp£oyeur,

n'est valable à moins qu'elle n'ait reçu L'approbation

écrite des officiers dûment mandatés par Le syndicat.

Sur demande à L'employeur, un salarié peut toujours con-

&ulter 4on dossier et ce, en présence d'un représentant

syndical, s'il Le désire.

Ce dossier comprend:

- La formule de demande d'emploi

- La formule d'engagement

- toute autorisation de déduction

- Les rapports disciplinaires

- Les rapports du bureau de santé au directeur
général ou son représentant concernant son
état de santé

- Les demandes de promotion, transfert et nétro-
gradation.

Aucune offense ne peut être opposée à un salarië après

un (1) an de 4a commission, à condition qu'il n'y ait

pas eu d'offense similaire dans Les douze (12) mois pre-

cédents. A La gin de cette période, L'obfense est reti-

rée du dossier du salarié.

De plus, tout rapport ou avis de mesures disciplinaires

ou partie de ceux-ci sur lesquels un safari a eu gain

de cause est retiré du dossier.

       



       

      
 

 

   
  
    

 

    

 
      
 
     

        
   

   
 
  
     

  
     

ARTICLE 5 ACCREDITATION ET CHAMP D'APPLICATION (suite)
 

5.06 1. Suspension d'une (1) journée ou moins
 

Dans Le cas de suspension d'une (1) journée ou

moins, L'employeur peut procéder immédiatement

à L'exécution de La mesure disciplinaire. Le

Balarië conserve son droit de recours.

Si Le syndicat Le désire, ÀL pourra alors rencon-

ter L'employeur qui L'ingonme des motifs qui ont

provoqué La mesure disciplinaire.

2. Suspension de plus d'une (1} journée
 

Dans Le cas de suspension de plus d'une (1) journée,

La procédure doit être La suivante:

1) La suspension doit être précédée d'une rencontre

entre L'employeur et Le syndicat, sauf 84 Le ne-

présentant syndical convoqué ne 5e présente pas

à La rencontre dans Les cinq (5) jours de La

convocation.

2) Au cours de cette rencontre, L'employeur indique

au syndicat et au salarié, si celui-ci est présent,

Les motifs qui ont provoqué La mesure disciplinaire.

S'iL y a accord entre L'employeur et Le syndicat,

La mise en application de cette entente sera effec-

tuée sans autre modalité.

 



 

 
 

"ARTICLE 5

5.06

 

   

ACCREDITATION ET CHAMP D'APPLICATION (suite)

Z)

Suspension de pfus d'une (1) jourmée

En cas de désaccord avec Le syndicat, L'employeur

pourra alors, après La rencontre, procéder à L'exé-

cution de 4a décision. IL fait alors parvenir au

salanië, par écrit, à sa dernière adresse connue,

dans Les trois (3) jours du début de L'application

de La mesure disciplinaire Les motifs qui ont pro-

voqué La suspension.

Copie du dit avis est envoyëe au syndicat par £'em-

ployeur, à moins que Le salarié ne se 40it opposé

par écrit, à ce que Les motigs soient divulguës au

syndicat. Advenant une telle opposition du salarié,

L'employeur transmet alors au syndicat copie de £'a-

vis de refus du salarië.

Seuls Les motifs invoquës dans cet avis ou dans tout

autre avis subséquent, peuvent Etre opposés à un 4a-

Lanië devant un tribunal d'arbitrage. Cependant,

pour pouvoir invoquer Les motifs alléguës dans tout

avis aubséquent, L'employeur doit l'envoyer au syndi-

cat au moins dix (10) jours avant l'arbitrage. Cepen-

dant, Lorsqu'il y a désaccord sur La mesure discipli-

naire entre L'employeur et Le syndicat, Le salarië ou

Le syndicat comme tel peut en appeler de La décision

en recourant à La procédure de griet prévue à L'arti-

cle 10 et alors, copie du griet peut Etre envoyée par

Le syndicat à L'arbitre unique ou au président du

tribunal d'arbitrage, selon Le cas, devant siëger comme

tel en vertu de La procédure prévue à cette fin aux

présentes.

 

PL

 



 
 

  

ARTICLE 5 ACCREDITATION ET CHAMP D'APPLICATION (suite)

5.06 2. Suspension de plus d'une (1) journée

L'employeur s'engage à rencontrer Le syndicat

et/ou Le salarié dans Les trois (3) jours de

L'envoi de cet avis, si Le syndicat Le désire.

Cependant, Lorsqu'il y a désaccord entre L'em-

ployeur et Le syndicat sur La mesure discipli-

naire, Le salarié ou Le syndicat comme tel peut

en appeler de La décision, en recourant à La pro-

cédure de grief prévue à L'article 10 et alors

copie du grief peut être envoyée par Le syndicat

à L'anrbitre unique ou au président du tribunal

d'arbitrage, selon Le cas, devant siéger comme

tel en vertu de La procédure à cette fin aux

présentes.

5.07 Congédiement

Dans Les cas de congédiement qui ne sont pas de nature

criminelle ou de moeurs, La procédure à suivre est La

suivante:

1) Le congédiement doit être précédé d'une rencontre

entre L'employeur et Le syndicat, sauf 4i Le repré-

sentant syndical convoqué ne se présente pas à La

rencontre dans Les cinq (5) jours de La convocation.

2) Au cours de cette rencontre, L'employeur indique au

Ayndicat et au salarié, si celui-ci est présent,

Les motifs qui ont provoqué La mesure disciplinaire.

?

  



 

ARTICLE 5 ACCREDITATION ET CHAMP D'APPLICATION (suite)
 

5.07 Congédiement

2) S'il y a accord entre L'employeur et Le syndicat,

La mise en application de cette entente sera ef-

gectuëe sans autre formalité.

En cas de désaccord avec Le syndicat, L'employeur

powvra alors après La rencontre, procéder à L'exé-

cution de 4a décision. IL fait alors parvenir par

écrit au salanië à sa dernière adresse connue, dans

Les trois (3) jours du début de £ «pplication de La

mesure disciplinaire, Les motifs qui ont provoqué

Le congédiement.

Copie du-dit avis sera également envoyée par L'emplo-

yeur au syndicat, à moins que Le salarié ne se 40ût

opposé par écrit à ce que Les motifs soient divulgués

au syndicat. Advenant une telle opposition du salarië,

L'employeur transmet alors au syndicat copie de L'avis

de refus du salarië.

Seuls Les motifs invoquës dans cet avis ou dans tout

autre avis subsequent peuvent Etre opposés à un sala-

nié devant un tribunal d'arbitrage. . Cependant, pour

pouvoir invoquer Les moti$s alléguës dans tout avis

subséquent, L'employeur doit l'envoyer au syndicat au

moins dix (10) jou's avant l'arbitrage.

 



 

ARTICLE

5.07

ACCREDITATION ET CHAMP D'APPLICATION (suite)

Congédiement

21 Cependant, Lorsqu'il y a désaccord sur £a mesure

disciplinaire entre L'employeur et Le syndicat,

Le salarië ou Le syndicat comme tel, peut en appe-

Ler de La décision en recourant à La procédure de

grief prévue à L'article 10, et alors copie du grief

peut être envoyée par Le syndicat à L'anbitre unique

ou au président du tribunal d'arbitrage, selon Le

cas, devant siéger comme tel en vertu de La procédure

prévue à cette gin aux présentes.

Congédiement à L'arbitrage

Dans Le cas de congédiement porté à L'anbitrage, 4i

une décision n'était pas rendue sur Le congédiement

dans Les dix (10) jours suivant La réception par L'em-

phoyeur et L'arbitre unique ou Le président du tribunal

d'arbitrage, selon Le cas, d'une copie du grief, Le

salarié commence à recevoir L'équivalent du salaire

qu'il necevrait s'il était au travail à partir de La

onzième (11e) journée de £a réception de La copie du

grief par Les personnes ci-haut mentionnées et ce, jus-

qu'à ce que La décision soit rendue. Cependant, cette

somme ne peut excéder l'équivalent de trante (30) jours

de travail,

Dans Le cas de congédiement de nature criminelle ou de

moeurs L'employeur peut procéder immédiatement à L'exé-

cution de La mesure disciplinaire.

 



 

i 10

a ARTICLE 5 ACCREDITATION ET CHAMP D'APPLICATION (suite)

5.07 Congédiement à l'arbitrage

Cependant, dass Les trois (3) jours du début de

L'application de Ladite mesure disciplinaire, un

avis de congédiement est alors envoyë au 4alarië

à sa dernière adresse connue et au syndicat.

Si Le syndicat Le désire, il peut alors rencontrer

L'employeur qui L'ingorune des motifs qui ont provo-

qué La mesure disciplinaire si Le salarië concerné

Le perunet.

Le salarié ou Le syndicat comme tel, s'il y a désac-

cord sur La mesure disciplinaire, peut en appeler de

La décision de L'employeur, en recourant aux procédu-

nes de griet et d'arbitrage prévues par La convention

collective.

5.08 Les employés exclus de L'unité de négociation ne rem-

pliront aucun emploi régi par Le certificat d'accrédi-

tation qui aurait pour effet de créer des mises-à-nied,

sauf s'il n'y a personne de L'unité de négociation capa-

ble de remplir Le poste.

ARTICLE 6 REGIME SYNDICAL

6.01 Tout salarié, membre en rjele du syndicat au moment

de La signature de La présente convention, et tous

ceux qui Le deviendront par la suite, devront mainte-

nir Leur adhésion au syndicat, pour La durée de La con-

vention, comme condition du maintien de Leur emploi.

      



ARTICLE 6 REGIME SYNDICAL (suite)

Tout nouveau salarië doit devenir membre du syndicat,

à compter de son premier jour de travail, comme condi-

tion du maintien de son emploi.

Toutefois, L'employeur n'est pas tenu de congédier un

salarié parce que Le syndicat L'aurait éliminé de ses

cadres. Cependant, Ledit salarié reste soumis aux 44i-

pulations de L'article 7.

Le syndicat reconnaît que Les personnes handicapées

pour Lesquelles L'employeur bénéficie d'un programme

de financement du salaire de £a part d'un organisme

gouvernemental sont des stagiaires et ne sont pas cou-

verts par Le certificat d'accréditation.

Toutefois, tous Les salariés, que L'employeur bénéficie

ou non d'un programme ci-dessus mentionné, qui sont Ayn-

diquës au moment de £a signature des présentes conserve-

ront Leurs droits déjà reconnus par La présente convention

collective.

ARTICLE RETENUE SYNDICALE
mma  

L'employeur retient, pour La durée de £a présente conven-

tion, sur La paie de chaque salarié La cotisation syndica-

Le fixée par Le syndicat ou un montant égal à celîe-ci et

remet une (1) fois par mois Les sommes ainsi perçues, dans

Les quinze (15) jours de calendrier de £a perception, au

trésorier du syndicat. 



  

ARTICLE 7
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RETENUE SYNDICALE (suite) 

En même temps que chaque remise, L'employeur comp£è-

te et fourmit un état détaillé mentionnant Le nom des

salariés cotisës et Les montants ainsi retenus.

12 incombe à L'employeur de voir à L'application in-

tégrale de ce paragraphe.

Lorsque ‘L'une ou L'autre des parties demande au Com-

missaire du travail de statuer 4i une personne est

comprise dans L'unité de négociation, L'employeur re-

tient La cotisation syndicale ou son équivalent jusqu'à

La décision du commissaire du travail ou du tribunal

pour La remettre ensuite en conforumnité avec Ladite

décision.

Cette retenue se fait à compter du début du mois suivant

Le dépôt d'une requête à cette fin.

L'employeur fournit au syndicat, une fois par mois, en

double exemplaire, une Liste des nouveaux salaries inclu-

ant Leur date d'embauchage, Xo. adresse, service, clas-

sification, salaire, numéro d'assurance sociale, 4tatut

(temps comp£et, partiel), ainsi qu'une Liste indiquant

La date des départs.

AFFICHAGE D'AVIS 

L'employeur met à La disposition du syndicat un tableau

fermé servant exclusivement à des fins syndicales, une

clef est remise au représentant du syndicat.

Ce tableau sera situé près du poinçon.

    



ARTICLE&

 

8.07

           

  

  

  

ARTICLE 9

9.01

9.02

  
AFFICHAGE D'AVIS (suite)

 

 

1. Tout avis de convocation d'assemblée du 4yn-

    

  

            

Le syndicat peut afficher sur ce tableau:

dicat signé par un représentant autorisé du

syndicat, selon La formule convenue entre Les

parties.

2. Tout document signé par un représentant autori-

5€ du syndicat est préalablement soumis à L'en-

ployeur.

3. Les documents ainsi affichés ne devront contenir

aucun propos dirigé contre Les parties en cause,

Leurs membres et Leurs mandataires.

LIBERTE D'ACTION
 

Le syndicat fournit à L'employeur, dans Les Urente

(30) jours de La signature de La présente convention,

Les noms de ses officiers Locaux, de son délégué, de

ses nephésentants Locaux et des membres du comité de

grief. IL communique également à L'employeur toute

modification à cette Liste, dans Les dix (10) jours

de £a nomination ou de L'élection de ces membres aux

differents posites.

A) Le délégué désigné par Le syndicat peut s'absenter

de son travail, sans perte de salaire, pour assister

aux congrès des diverses instances syndicales, ainsi

qu'aux autres activités syndicales.  



     ARTICLE 9 LIBERTE D'ACTION (suite)  

   
9.02 A) Le nombre total maximum des journées payées par

L'employeur en vertu de £a présente clause pour

L'ensemble des salariës au service de L'employeur

  
     

 

Visé par L'accréditation est fixé comme suit:  

 

15 jours pour La durée de La convention.  

 

Ces journées ne comprennent pas Le temps allouë  
pour La négociation de La convention collective

de travail.    

 

B) L'employeur s'engage à Libérer un représentant Local,  
sans perte de salaire, une journée par mois, afin que

celui-ci puisse rencontrer 5es membres, Les Lngormen,

discuter de griefs ou faire des enquêtes aur Les con-

ditions de travail. Ces rencontres ont normalement

Lieu dans Le Local prévu à L'articke 9.08.

 

      

   

 

9.03 | Pour bénéficier des absences mentionnées à La clause

9.02A, Le syndicat transmet à L'employeur, au moins dix

(10) jours à L'avance, une demande écrite signée par 4on     

 

représentant. Cette demande doit contenir Le nom de La   

 

personne pour qui L'absence est demandée, ainsi que La

nature, La durée et Le Lieu de L'activité syndicale jus-

difiant La demande. Dans Les cas où, pour une raison

imprévisible ou urgente, Le délai de dix (10) jours de

calendrier prévu pour Les Libérations pour activités syn-

dicales ne peut être respecté, Le syndicat communique

par Ecrit Les raisons pour Lesquelles L'avis de dix (10)

  

   
  
  
    

 

jours n'a pas été respecté.
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ARTICLE 9 LIBERTE D'ACTION (suite)

9.03 L'horaire de travail de ces salariës n'est en aucune J

façon modifié du fait de Ladite Libération à moins ph

d'entente entre Les parties. | 4

9.04 A) Après demande à L'employeur, Lequel ne peut refu- EB

sen sans motif valable, Le représentant extérieur i

du syndicat peut rencontrer au Lieu de travail,

dans un endroit réservé à cette fin, durant Les

heures de travail, toute personne couverte par £'ac-

créditation, sans perte de salaire pour celle-ci.

B) Le représentant intérieur du syndicat peut rencontrer

L'employeur sur rendez-vous. IL peut également, du-

nant Les heures de travail, Lorsque des situations à

caractère imprévisible 5e présentent, après demande

 

à L'employeur, Lequel ne peut refuser sais motif vala- È

ble, rencontrer des salaniës sur Le Lieu de travail | |

dans Le cas de griefs à discuter ou d'enquêtes concer- 1 ;

nant Les conditions de travail. Lonsqu'elles ont Lieu, 8

ces rencontres se tiennent au Local prévu à L'article

9.08 ou dans tout autre Local mis à La disposition du

syndicat par L'employeur pour cette occasion partieu- [

Lière. BE

  

9.05 A L'occasion d'un arbitrage sur Le Lieu de travail, un

membre de L'exécutig du syndicat, L'intéressé et/ou Les

témoins sont Libenes, sans perte de salarie. Dans un

cas de grief collectig, un (1) membre du syndicat, ainsi

a que Les témoins pourront s'absenter sans perte de salaire.

= Toutefois, Les personnes ci-haut mentionnées ne quitte-

 
ront Leur travail que pour Le temps jugé nécessaire par

Le tribunal.   



  

ARTICLE9

9.05

9.06

9.07

9.08
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LIBERTE D'ACTION (suite)
 

Exceptionnellement, ou s'il est physiquement impos-

sible que L'arbitrage ait Lieu sur Le Lieu de tha-

vail, Les salariés pourront s'absenter aux conditions

ci-dessus énumérées.

Deux (2) membres du syndicat seront autorisés à assis-

ter sans perte de salaire, à toutes sÉances de négo-

ciations, y compris toutes séances de conciliation.

Cependant, après entente avec L'employeur, ces derniers

pouvront 5'adjoindre un (1) salarié représentant un

service ou une classification.

Un salarié qui est membre d'un comité conjoint prévu

à La Loi sur La santé et La sécurité au travail a Le

droit de s'absenter, sans perte de salaire, pour assis-

ter aux Kéunions de ce comité.

Les horaires de travail de cet employé salarié ne seront

en aucune façon modifiés du fait des dites Libérations,

à moins d'entente entre Les parties.

Lorsque Le syndicat ou L'agent syndical Libéré doit

recevoir des salariés en consultation pour fins d'en-

quêtes, demandes de renseignements ou toute autre

information syndicale, L'employeur met à La disposition

du syndicat un Local aménagé.

  



 

ARTICLE 9

9.09

ARTICLE 10

   

LIBERTE D'ACTION (suite)

 

L'employeur met à La disposition du syndicat une

filière ferunant à cleg dans Les trente (30) jours

de £a signature de £a convention collective. 4

  

PROCEDURE ET REGLEMENT DE GRIEFS

Dans Le cas de tout grief ou mZsentente concernant

Les conditions de travail ou se rapportant directe-

ment aux conditions de travail dont un salarié, un

groupe de salariës ou Le syndicat désirera discuter

avec La direction La procédure sera La suivante:

A) Le salaniëé doit discuter de tout grief relatif

ad ses conditions de travail avec son supérieur

immédiat dans Les cing (5) jours ouvrables de La

connaissance du fait dont Le griek découle et ce,

en vue de tenter d'y apporter une solution.

B) Le salanië, seul ou accompagné d'un représentant

syndical doit, dans Les trente (30) jours de La

connaissance du fait dont Le grief découle, mais

dans un délai n'excédant pas six (6) mois de ce

fait, Le soumettre, par écrit à L'employeur.

C) Les délais de trente (30) jours ou de six (6) mois,

prévus à L'alinéa précédent et, selon Le cas qui

s'applique, sont de rigueur, sauf dans Le cas où Les

parties pourront convenir, par écrit, de Les exten-

4i0nnert. 



 
 
 

ARTICLE 10

ARTICLE 11

11.01

11.02

 

PROCEDURE ET REGLEMENT DE GRIEFS (suite)
 

D) Une rencontre doit se tenir entre L'employeur

et Le syndicat avant que Le grief scit porté à

L'arbitrage dans Le but d'en faire L'examen et

d'en trouver une solution satisfaisante.

E) S'il n'y a pas d'accord entre Les parties, suite

à cette rencontre, Le salarié ou Le syndicat,

selon Le cas, doit soumettre son grief à L'anbi-

trage, selon La procédure établie à L'article 11

de La présente convention collective.

F) Les délais prévus au présent article sont de rigueur.

ARBITRAGE

Si un grief n'a pas Eté néglé par La procédure de règ£e-

ment de grief à L'article 10, L'une ou L'autre des parties

pourra recourir à l'arbitrage, dans Les quinze (15) jours

de calendrier suivant l'expiration du délai prévu audit

article. Ce défai de quinze (15) jours est de rigueur,

sauf dans Les cas où Les parties auwwnt convenu, par écrit,

de L'extensionner.

Les parties procèdent devant un arbitre unique, cependant,

de consentement ils peuvent procéder devant un tribunal

d'arbitrage.
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ARBITRAGE (suite)

Dans Les cas d'un conseil d'arbitrage, L'une ou

L'autre des parties désigne son arbitre et ea com-

munique Le nom à L'autre partie. La partie qui est

informée du nom de L'arbitre, communique alors à son

tour Le nom de son arbitre.

Les deux (2) arbitres s'entendent sur Le choix du

président.

A défaut d'entente, L'une ou L'autre des parties de-

mande au Ministre du Travail, de La Main d'oeuvre et

de La sécurité du revenu, de nommer d'office un prési-

dent à même La Liste des arbitres du conseil consulta-

tif du travail et de £a main-d'oeuvre.

A défaut d'entente sur £e choix de L'arbitre unique,

celui-ci est désigné de La même manière que pour Le

président du conseil d'arbitrage.

Une fois nommé ou choisi, L'arbitre unique ou Le pré-

&ident du conseil d'arbitrage, doit procéder à L'audi-

tion du grief ou mésentente à L'intérieur d'une période

de trente (30) jours.

A défaut pour Les parties de s'entendre sur une date

pour L'auditon du grief ou mésentente, L'arbitre uni-

que ou Le président du conseil d'arbitrage soumet aux

parties un choix de trois (3) dates sun Lesquelles elles

doivent s'entendre. À défaut d'entente, L'arbitre unique

ou Le président du conseil d'arbitrage assigne péremptoi-

nement Les parties et Les arbitres pour L'audition à L'u-

ne de ces dates.

w
o
o

     



 

Fi. ARTICLE 11

11.06

11.07

11.08

11.09

  

  

ARBITRAGE (suite

Dans Le cas d'assignation péremptoire aux termes

du présent article, L'anbithe unique ou Le prési-

dent du conseil d'arbitrage, peut ordonner, de

procéder ex-parte si L'une des parties est absente

à l'audition.

L'arbitre unique ou Le conseil d'arbitrage doit ren-

dre sa sentence dans Les soixante (60) jours de La

fin de L'audition du grief, sous peine d'annulation

complète de L'arbitrage.

A L'expiration de ce délai de soixante (60) jours,

Les parties conviennent de procéder à un nouvel

arbitrage sur Le grief et sont alors remises, quant

au délai, dans L'état où elles Etaient au jour du

choix du président du conseil d'arbitrage ou de L'ar-

bitre unique.

Le conseil d'arbitrage peut siéger en cas d'absence,

d'un des arbitres, 5i cet arbitre a été dûment conve-

qué, par écrit, au moins cinq (5) jours de calendrier

à l'avance.

Dans Le cas d'un conseil d'arbitrage, chaque partie

paie son arbitre. Les grails et honoraires du président

du tribunal ou de L'arbitre unique, selon Le cas, sont

répartis à part égale entre Le syndicat et L'employeur.
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ARTICLE 12

  

 

12.01

â 12.02

12.03

12.04

5

01À  

ARBITRAGE (suite)

Nonobstant Le premier paragraphe de L'article 10

de La présente convention, un tribunal d'arbitrage

n'a pas Le pouvoir de modifier fe texte de £a pré-

sente convention collective.

ANCTENNETE

L'ancienneté s'exprime en années et en jours de

calendrier.

La date d'entrée en service du salarié à temps com-

plet sent de point de départ pour Le caleul de L'an-

cienneté.

L'ancienneté du salarië à temps partiel est computée

en jours de {travail en fonction, de ses heures tra-

vaillées par rapport à sa classification, à L'exclu-

sion des heures supplémentaires.

Chaque fois qu'il y a Lieu d'établir une comparaison

entre L'ancienneté d'un salarië a temps complet et

celle d'un salarië à temps partiel, Les jours de tra-

vail de ce dernier sont convertis en années et jou

de calendrier. Ainsi chaque journée complète de travail

d'un salarié à temps partiel correspond à 1/225 4i Le

salarié a droit à quatre (4) semaines de vacances -

à 1/230 si Le salarié a droit à trois (3) semaines de

vacances à 1/235 si Le salarié a droit à deux (2) semaines

de vacances.
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ARTICLE 12 ANCIENNETE (suite)

12.05 En aucun cas, Le salarié à temps partiel ne peut

accumuler plus d'ancienneté que Le salarié à temps

complet à L'intérieur d'une même période.

12.06 Dans Les quinze (15) jours suivant La gin de chaque

mois, L'employeur remet au syndicat La Liste des sa-

Lariës à temps partiel et Le nombre d'heures travail-

Lées par chacun, à L'exclusion des heures supplémen-

taines.

12.07 Dans Les soixante (60) jours de calendrier suivant La

signature de La convention, L'employeur remet au syn-

dicat La Liste de tous Les salariés couverts par Le

certificat d'accréditation; cette Liste comprend Les

renseignement suivants:

- nom

- adresse

- date d'entrée

- 4erwice

- classification - titre d'emploi

- salaire

- numéro d'assurance sociale

- statut (temps complet, temps partiel)

- ancienneté

- quart de travail

  

vudédjuetu
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ANCTENNETE (suite)

Dans Le même défai, cette Liste est affichée aux

endroits habituels pendant une période de soixante

(60) jours de calendrier, période au cours de Laquel-

Le tout salarié intéresse ou L'employeur peut demander

La correction de La Liste. A L'expiration du délai

de soixante (60) jours de calendrier, La Liste de-

vient officielle quant à L'ancienneté, sous rZserve

des contestations survenues durant La période d'affi-

chage.

Cette Liste est amputée de L'adresse, salaire, numé-

ro d'assurance-sociale.

Si un salanrië est absent durant toute La période d'af-

fichage L'employeur Lui fait parvenir un avis écrit

indiquant son ancienneté. Dans Les soixante (60)

jours de La réception de cet avis, Le salarié peut

contester son ancienneté.

Le salarië à temps complet conserve et accumule aon

ancienneté dans Les cas suivants :

1. mise-à-pied, pendant dix-huit (18) mois;

2. absence pour accident ou maladie autre qu'acci-

dent de travail ou maladie occupationnelle (ci-

après mentionnée) pendant Les dix-huit (18) pre-

miers mois.
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ARTICLE 12 ANCIENNETE (suite)

12.09 3. absence pour accident de travail ou maladie

occupationnelle reconnue comme telle selon Les

dispositions de La Loi des accidents de travail;

4. absence autorisée sauf dispositions contraires

prévues à La présente convention;

5. congé de maternité prévu à La présente convention.

12.10 Le salanië à temps partiel bén&ficie des dispositions

du paragraphe précédent proportionnellement à La moyen-

ne hebdomadaire des heures de travail eftectuées au cours

de 4es douze (12) derniers mois de service ou depuis

4a date d'entrée en service, selon La date La plus rappro-

chée de L'absence.

Ces jours sont considën&s comme des jours de travail

quant au calcul de l'ancienneté et computés au fur et

a mesure.

12.11 Le salarié conserve son ancienneté dans Le cas suivant:

- absence pour accident ou maladie autre qu'accident

de travail ou maladie occupationnelle (ci-haut men-

tionnée) du dix-neuvième (19e) au trente-sixième (36e)

mois de cet accident ou maladie.
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ARTICLE 12 ANCIENNETE (suite)

12.12 A)

B)

- absence 4ans donner d'avis ou sans excuse ”atsonna-

PR EI LEERAREPERS TNREIEEE

Le salarië perd son ancienneté et son emploi

dans Les cas suivants:

abandon volontaire de son emp£oi;

dans Le cas d'un étudiant, Le retour aux études

à temps complet constitue un abandon volontaire

de son emploi. Seuls Les étudiants embauchës

pour La période et pour Le remplacement du congé

annuel seulement sont touchés par Les dispositions

de cet alinéa;

Renvoi;

refus ou négligence du salarié mis-à-pied de se pré-

senter au travail à La suite d'un rappel, dans Les

sept (7) jours de calendrier du rappel, sans excuse

valable. Le rappel se fait par Lettre recommandée

expédiée à La dernière adresse connue;

mise-à-pied excédant dix-huit mois (18);

absence pour maladie ou accident autre qu'accident

de travail ou maladie oecupationnelle (ci-haut men-

tionnées) après Le trente-sixième (36e) mois d'ab-

sence;

Le salarië perd 4on ancienneté dans Le cas suivant:

ble excédant trois (3) jours consécutifs de travail.

m
e 



  

ARTICLE 12

12.13

12.14
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ANCIENNETE(suite)

Un salarié à temps complet qui désire devenir un

Balarië à temps partiel ou un 5alarië à temps par-

tiel qui désire devenir un salarié à temps complet

peut Le faire en posant sa candidature selon Les né-

gles prévues à L'article 12.14. Le salarié qui a ob-

tenu un tel poste n'est pas tenu de donner sa démis-

sion et il conserve son ancienneté.

Promotion

A) Tout poste vacant ou nouvellement créé, couvert

par L'acchréditation, doit être affiché aux endroits

habituels durant une période de sept (7) jours.

En même temps, L'employeur transmet copie de £'affi-

chage au syndicat.

B) Dès qu'un salarié présente sa candidature, copie

de sa demande est transmise par L'employeur au Ayn-

dicat.

C) Le poste est accordé au salarié qui a Le plus d'an-

cienneté parmi ceux qui ont pos& Leur candidature à

La condition qu'il puisse satis faire aux exigences

norwmales de La tâche.

D) Le candidat auquel Le poste est attribuë a droit

à une période d'initiation et d'essai d'une durée

maximale de vingt (70) jours de travail.

       



ARTICLE 12

12.14

  

ANCTENNETE (suite)

D) Si Le salarié est maintenu dans son nouveau

poste au terme de Aa période d'essai, il est

réputé, à ce moment-Là, satisfaire aux exigen-

ces de La tâche.

Au cours de cette période, Le salarié qui déci-

de de réintégrer son ancien poste ou qui est

appelé à r£intégrer son ancien poste à la demande

se L'employeur, Le fait sans préjudice à ses droits

acquis pendant sa dernière occupation.

1£ incombe à L'employeur de prouver que Le sala-

ME n'aunait pd satisfaire aux exigences normales

de £a tâche.

Postes réservés
 

Lorsqu'un salarië devient incapable pour des raisons

médicales d'accomplir en tout ou en partie Les gonc-

tions reliées à son poste, L'employeur et Le syndicat

peuvent convenir, sur recommandation du bureau de santé

ou du médecin désigné par Lui, ou sur recommandation

du médecin du salarié, de replacer Le salarié dans un

autre poste pour Lequel il rencontre Les exigences

normales de £a tâche. Dans ce cas, Le poste ainsi octroyé

n'est pas affiché et Le salarié ne subit aucune diminu-

tion de salaire suite à cette mutation. 



 

ARTICLE 12

12.15

ARTICLE 13

ARTICLE 14

14.01

14.02

 

ANCTENNETE (suite)

Lorsqu'un poste devient vacant ou nouvellement créé,

L'employeur se réserve Le droit, après entente avec

Le syndicat, de procéder à La nomination d'une per-

sonne handicapée capable de xemplir Les exigences de

La tâche afin d'encourager L'insertion au travail.

S'il n'y a pas d'entente entre L'employeur et Le syn-

dicat dans Les quinze (15) jours de La vacance ou de

La création du poste, La procédure régulière prévue au

paragraphe 12.14 de La présente convention collective

s'applique.

ANNEES D'EXPERTENCE ANTERIEURE
 

Les salariës sont chassés quant à Leur salaire seute-

ment, selon La durée de Leur travail antérieur à La

condition de ne pas avoir quitté Leur emploi depuis

plus de trente-six (36) mois.

HEURES ET SEMAINE DE TRAVAIL
 

La semaine de travail est de 37.50 heures réparties

sun cing (5) jours de 7.50 heures par jour de travail.

Pour fins de caleul, £a semaine de travail est répar-

tie sur La semaine de calendrier, i.e. du dimanche

(00:01H) au samedi soir (24:00H).

 



 

ARTICLE 14

14.03

14.04

14.05

14.06

HEURES ET SEMAINE DE TRAVAIL (suite)

Aux fins des présentes, Les "fin de semaine", signi-

dient Le samedi et Le dimanche.

. Le Zemps alloué pour Le repas est au minimum de trhente

(30) minutes et au maximum d'une (1) heure. Le sala-

HE n'est pas tenu de prendre son repas au Lieu de

travail.

Le salarië a droit à deux (2) périodes de repos de

quinze (15) minutes par journée de travail. Cepen-

dant, il ne peut prendre ses périodes de repos, ni

au début ni à La fin de La journée de travail, ni

comme prolongement de La période de temps allouée

pour Les Kepas.

12 est accordé à tout salarié régi par La présente

convention deux (2) jours complets de repos par 4e-

maine, continus, 4i possible.

Les mots "jours de repos" signifient une pleine përio-

de de vingt-quatre (24) heures.

Les congés de fin de semaine devront être répartis

alternativement et équitablement entre Les salaniës

d'une même classification et d'un même département.

 



 

        

+

ARTICLE 14

14.06

14.07

14.08

14.09
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HEURES ET SEMAINE DE TRAVAIL (suite)
 

L'employeur accorde au salarié Le plus grand nom-

bre de fins de semaine de congé possible. Toute-

fois, Le salarié aura droit à au moins une {in de

semaine de congé par période de deux (2) semaines.

1£ est Loisible à deux (2) salariës d'une même clas-

sification et d'un même service d'échanger entre eux

Leurs jours de congé et Leur horaire de travail, tets

qu'établis, ce, avec Le consentement de Leur supérieur

immédiat, Lequel ne peut refuser sans motif valable.

Les dispositions de L'article 15 (temps aupp£émentaire)

ne s'appliquent pas dans ce cas.

Les horaires de travail sont Etablis en fonction des

besoins du service et en tenant compte, AL possible,

des préfgerences exprimées par Les salaries. 1Ls sont

affichés aux endroits habituels au moins sept (7) jours

à L'avance et couvrent une période d'au moins quatre (4)

semaines.

L'employeur ne peut pas modifier La cédule sans un préa-

vis de sept (7) jours de calendrier, à moins du consen-

tement du ou des salarië{s) impliqué[s).

Dans Le cas où L'employeur instaure une cédule de travail

répartie sur sept (7) jours de calendrier il convient de

rencontrer Le syndicat quinze (15) jours avant La date

prévue du changement.
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ARTICLE 14

14.10

ARTICLE 15

15.01

15.02

15.03
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HEURES ET SEMAINE DE TRAVAIL (suite)

Tout travail exécuté par un salarië durant son

congé hebdomadaire, en autant qu'il est préalable-

ment approuvé par son supérieur immédiat ou Le re-

présentant désigné par L'employeur est considéré

comme temps supplémentaire et rémunéré au taux

de temps et demi.

TEMPS SUPPLEMENTAIRE
 

Tout travail fait en plus de La journée régulière

ou de La semaine régulière, autorisé par Le supé-

rieur immédiat, est considérE comme temps supplé-

mentaire.

Toute personne requise de travailler un minimum de

trois (3) heures en temps supplémentaire a Le droit

à une période de repas d'une demi-heure à ses frais. -

Si du travail doit Etre exécuté en temps supplémen-

taire, L'employeur doit L'offrrir aux salariés disponi-

bles, à teur de rôle, de façon à Le répartir équita-

b£ement entre Les salariës qui font normalement ce

travail.

Le salarié qui etbfectue un travail en temps supp£émen-

taire est Hémunéré, pour Le nombre d'heures ebhectuées,

de La façon suivante :

  

P 6

 



 

15.03

15.04

16.01

 

ARTICLE 15

ARTICLE 16

 

TEMPS SUPPLEMENTATRE (suite)
 

I. au taux et demi de son salaire régulier, en

règle générale;

2. au taux double de son salaire régulier, si Le

travail en temps supplémentaire est etgectué

durant un congé férié et ce, en plus du puie-

ment du congé.

S'il y a rappel au travail alors que Le 5alarië a

quitté Le Lieu de travail, il reçoit pour chaque

rappel:

1. une indemnité de transport Equivalent à une (1)

heure à taux simp£e;

21. une rémunération minimum de deux (2) heures au

taux de temps supplémentaire.

CONGES FERIES PAYES 

L'employeur reconnaît et observe diuant L'année

(Ten janvier au 31 décembre } treize (13) congés

féniës payés incluant ceux institués ou à être

instituës par La Loi par décret gouvernemental.

Le choix de ces congés se fait par ententes annuelles.



       
 
     
   

 
    
  
    

  
 
     

    

     

    

      
  
  
   

ARTICLE 16 CONGES FERIES PAYES (suite)

16.01 Nonobstant Le paragraphe précédent, Les salariés
auront droit, pour La période courant de fa date

de £a signature de £a convention jusqu'au 31 décem-

bre 1982, d cing (5) congés fériés payés.

16.02 | A L'occasion d'un congé f@nië, pour fins de calcul

du temps supplémentaire, Le nombre d'heures de tra-

vail de La semaine où Le salarié prend effectivement

son congé, est diminué d'autant d'heures qu'il y en

a dans une journée régulière de travail et ce, même

si Le jour férié tombe un jour de congé hebdomadaire.

16.03 Lorsque Le salarië est tenu de travailler L'un de ces

jours fériés, L'employeur Lui accorde son congé dans Les

quatre (4) semaines qui précèdent ou qui suivent Le jour

du congé genie.

Dans L'éventualité où L'employeur ne peut accorder Le

dit congé férié dans Les dékais ci-haut prévus, AL s'en-

gage à Le payer au salarié au taux double de son salaire

régulier, tout en Lui payant son congé genie.

Exemple: 4û un salarië gagne $10.00 pour Le congé fenie

(taux régulier) plus 520.00 pour Le congé férié

travaillé (taux double), il reçoit donc au total

$30.00 (trente dollars) pour Le congé férié et

4a journée de travail.

  



      

ARTICLE 16

16.03

16.04

16.05

16.06

16.07
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CONGES FERIES PAYES (suite)
 

Le salanië pourna accumuler un maximum de quatre

(4) congés fériés qui seront utilisés après enten-

te préalable avec L'employeur, Lequel ne peut re-

user sans motif valable.

Lorsque ‘L'un de ces congës fériés tombe un jour de

repos hebdomadaire, un samedi ou un dimanche, pen-

dant Les vacances ou pendant une absence-maladie

n'excédant pas douze (12) mois, à L'exception des

accidents de travail, Les salaries ne perdent pas

ce congé férié.

Pour bénéficier des dispositions qui précèdent, Le

salarié devra accomplir ses fonctions ordinaires Le

jour ouvrable qui précède et qui suit Le congé férié,  à moins que Aon absence ne 40it prévue par La cédule

de travail, n'ait été autorisée au préalable par L'em- K

ployeur, ou motivée ultérieurement pour une raison

 

L'employeur répartit éequitablement Les congés fériés

entre Les salaniës d'un même service.

 

En congé genie, Le salarié reçoit une admunihation équi-

valente à celle qu'il recevrait s'il était au travail.

 



  

ARTICLE 17

17.01

17.02
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CONGE ANNUEL (VACANCES) .

Quantum de vacances
 

   

Tout salanië régi par La présente convention a droit,

84 à partir de sa dernière date d'embauchage;

A) IL a moins d'un (1) an de service au 30 avril,

ad un (1) jour de cong& payë pour chaque mois

de service, jusqu'à un maximum de dix (10) jours

ouvrables (2 semaines payées).

Le salarië ayant moins de cing (5) jours de con-

g&s peut, cependant, compléter une (1) semaine

(sept jours de calendrier) à ses frais.

B) I£ a au moins un (1) an de service au 30 avril,

a deux (2) semaines de congé annuel payés.

C) IL a au moins deux (2) ans de service au 30 avril,

à trois (3) semaines de congé annuel payées.

D) IL a au moins cing (5) ans de service au 30 avril,

à quatre (4) semaines de congé annuel payées.

Pour fins de calcul, Le safanië en' 1 -h6 entre Le

Jen et Le 15e jour du mois inclusivement ist considé-

ne comme ayant un (1) mois de service.

      



 

ARTICLE 17

17.03

17.04

 

  

CONGE ANNUEL (VACANCES) (suite)

La période de service donnant au congë& annuel

payë s'établit du ler mai d'une année au 30 avril

de L'année subséquente.

La période normale pour prendre ses vacances Ae

situe entre Le premier (ler) mai et Le trente et un

(31) octobre de chaque année. Cependant, L'employeur

peut fixer une ou des période(s) de fermeture des

ateliers n'excédant pas une période de dix (10) jour

ouvrables au total. Au cours de ces périodes Les sala-

niËës concernés doivent obligatoirement prendre Lewis

vacances.

L'excédant, dans Le cas où Le salarië a droit à plus

de dix (10) jours, est déterminé, quant à La date,

de La façon suivante:

A) L'employeur affiche, au plus tard Le 15 mars de

chaque année et pour une période de quinze (15)

jours, La Liste des salariés couverts par L'accré-

ditation, ainsi que Le quantum de vacances de

chacun.

De plus, au même moment, L'employeur agtiche Les

dates prévues de fermeture des ateliers au cours

des mois de juillet et août, ainsi que son inten-

tion de procéder ou non à une fermeture des ateliers

à La période de NoBL ou du Jour de £'An.

  



ARTICLE 17

17.04

17.05
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CONGE ANNUEL (VACANCES) (suite)

B) Au cours de cette période d'affichage et nonobs-

tant ce qui précède, Le salarié détermine Aon

choix de vacances pour toutes vacances excédant

La ou Les périodes de fermeture des ateliers.

C) Au plus tard Le 15 avril de chaque année, L'employeur

affiche Les dates définitives de prise de vacances

pour chaque salarié, en tenant compte de Leur prégé-

rence.

En congé annuel, Le salarië reçoit une rémunération équi-

valente à celle qu'il nrecevrait s'il était au travail.

Un salarié incapable de prendre ses vacances d La période

établie pour raison de maladie, accident, accident de

travail survenus avant Le début de sa période de vacances,

peut reporter sa période de vacances à une date ulté-

rieure. Toutefois, il devra en aviser son employeur

avant La date fixée pour sa période de vacances, à moins

d'impossibilité de Le faire résultant de son incapacité

physique, auquel cas, ses vacances sont reportées automa-

diquement.

Dans ce dernier cas, Le salarië devra faire La preuve

de cette impossibilité résultant de son incapacité phy-

sique, dès que possible.

L'employeur détermine La nouvelle date de vacances au

retour du salarië, mais en tenant compte de La prégéren-

ce exprimée par celui-ci.
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ARTICLE 18

18.01
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CONGE ANNUEL (VACANCES) (aui£e)

Le salarié qui désire prendre ses vacances en

dehors de La période normale de prise de vacances

doit en aviser L'employeur avant Le ler avril et

s'entendre avec son employeur quant à La remise de

4es vacances en dehors de La période norwnale.

L'employeur ne peut refuser une telle demande 4ans

motif valabLe.

Lorsque L'employeur a accepté que Les vacances soient

reportées en dehors de La période normale de La prise

de vacances, Le salarië doit indiquer sa prétérence

au moins (1) mois avant La date à Laquelle il désire

prendre ses vacances.

Dans tous Les cas, L'employeur détermine La date des

congés annuels en tenant compte de La prégérence expri-

mée par Les salariés et de Leur ancienneté, mais

appliquée par classification et par département.

AVANTAGES SOCTAUX
 

L'employeur soumet annuellement ses salariés à un

examen médical.

Le salarié subit, durant ses heures de travail et sans

frais, tout examen, immunisation ou traitement exigés

par L'employeur.

   



 

18.02

18.03

 
  

ARTICLE 18
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AVANTAGES SOCIAUX (suite)
 

La salariée enceinte a droit à un congé sans 4soËde

pour maternité à La condition de produire un certi-

ficat médical attestant La. grossesse et La date pro-

bable de L'accouchement.

Ce certificat peut Etre vérifié par Le médecin res-

ponsable du bureau de santé du personnel ou par un

médecin désigné par L'employeur.

La salariëe enceinte peut cesser de travailler en

tout temps au cours de sa gh045244e, 4urr hecommanda-

tion de 4on médecin.

La salariée a droit à une période continue de congé

de maternité n'excédant pas dix-huit (18) semaines

qu'elle peut répartir à son ghé avant et après La date

prévue pour La naissance. Ce congé ne peut cependant

commencer qu'à compter du début de La seizième (16e)

semaine précédant La date prévue pour La naissance.

À partir de La sixième (6e) semaine qui précède La date

prévue pour La naissance, L'employeur peut exiger, par

écrit, de La salariée enceinte qui est encore au travail,

un certificat médical établissant qu'elle est en mesure

de travailler.

Si La salariée refuse ou néglige de Lui fournir ce certi-

ficat dans un délai de huit (8) jours, L'employeur peut

L'obliger à se prévaloir aussitôt de son congé de materni-

te en Lui faisant parvenir un avis écrit et motivé à cet

effet.

    



 
 

 

ARTICLE 18

18.04

18.05

18.06
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AVANTAGES SOCIAUX (suite)
 

La salariée doit donner, par Ecrit à L'employeur,

un préavis d'au moins deux (2) semaines de £a date

de son retour au travail.

A défaut de préavis, L'employeur n'est pas tenu de

reprendre La salariée avant deux (2) semaines de La

date où elle se présente au travail.

L'employeur peut exiger de La salariée qui revient

au travail dans Les deux (2) semaines suivant la nais-

sance, un certificat médical attestant de son réta-

blissement suffisant pour reprendre Le travail.

La salariée qui ne se présente pas au travail à L'expi-

ration de son cong& maternité est présumée avoir démis-

sionné et ce, à La date de son départ en congé maternité.

L'employeur accorde au salarié:

I. cinq (5) jours de calendrier de congé à L'occasion du

du décès du conjoint ou d'un enfant à charge;

2. trois (3) jours de calendrier de congé à L'occasion

décès des membres suivants de sa gamille: père, mère,

frère, soeur, enfants (à L'exception de ceux prévus

à L'alinéa 18.06.1}, beau-père, belle-mère, bu et

gendre.

3. un (1) jour de calendrier de congé à L'occasion

du décès de sa belle-soeur, de son beau-frère et de

es grands-parents ;

     



 

ARTICLE 18

18.06

18.07

18.08

15.09
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AVANTAGES SOCTAUX (suite)
 

4. un (1) jour de calendrier de congë à L'occasion

de La naissance ou du baptême de son enfant,

au choix du salarië.

5. un (1) jour de calendrier de congé à L'occasion de

L'adoption d'un enfant.

6. Lors du décès mentionné aux alinéas précédents,

Le salarié a droit à une journée additionnelle

de calendrier pour fins de transport, si Le Lieu

des qunérailles se situe à deux cent quarante (240)

kilomètres et plus du Lieu de 4a résidence.

Pour fins de calcul, Les congés mentionnés aux paragha-

phes 18.06 (1), 18.06 (2) et 18.06 (3) ont comme point

de départ La date du décès.

Pour Les jours de calendrier de congë dont il est gait

mention au paragraphe 18.06, Le salarië reçoit une ré-

munération équivalente à celle qu'il recevrait s'il

était au travail, sauf s'ils colncident avec tout autre

cong@ prévu dans La présente convention.

Dans tous Les cas, Le salarié prévient 4on supérieur

immédiat ou Le représentant désigné par L'employeur

et produit, à La demande de ce dernier, La preuve ou

L'attestation de ces faits. 



 

ARTICLE 18

18.10

18.171

18.12

18.13

 

AVANTAGES SOCIAUX (suite)
 

Le salarië candidat à L'exercice d'une fonction

civique a droit à un congé sans soûde de trente

(30) jours précédant La date d'élection. S'il

est Elu audit poste, il a droit à un congé sans

solde pour La durée de 4on mandat, 4'il s'agit

d'un mandat exigeant une pleine disponibilité :de

4a part.

Dans ce cas, Le salarié conserve son ancienneté.

Au terne de son mandat, Le salarié devra aviser

son employeur au moins trente (30) joww à L'avan-

ce de 4on désir de reprendre Le travail.

Le salarié appelé à agir comme juré ou témoin dans

une cause où il n'est pas une des parties intéressées,

reçoit, pendant La période où il est appelé à agir

comme juré ou témoin, La différence entre son salaire

régulier et L'indemité versée à ce titre par La Cour.

L'employeur accorde au salarié qui en fait £a demande

un (1) mois à L'avance, deux (2) semaines de congé,

dont (2) joww avec 4oîde, Lors de son mariage.

L'employeur accorde une bois par année, au salarié

ayant deux (2) années de service et qui en fait La

demande au moins (1) mois a £'avance, un cong€ sans

solde, d'une durée maximale de deux (2) semaines. Ce

congé doit être pris en dehons de La période normale

de vacances.

  



 

ARTICLE 18

18.14

ARTICLE 19

19.01

  

AVANTAGES SOCIAUX (suite)
 

Stationnement

L'employeur s'engage à fournir un endroit approprië

et gratuit pour Les employës afin de stationner Leur

voiture.

CONGES-MALADIE

Pour chaque mois de service rémunéré à compter de La

signature de La présente, Le salarié a droit à trois-

quart (3/4) de journée ouvrable de congé-maladie payé.

Le salarië est responsable de La totalité des primes

relatives au maintien de son adhésion à une police

d'assurance-groupe.

J. Le salarié qui n'a pas utilisé au complet Les jours

de cong@s-maladie auxquels il a droit en vertu du

premier paragraphe de 19.01, ci-dessus recevra, au

plus tard 15 jours apnés L'échéance de La présente

convention collective, Le paiement des jowrs ainsi

accumulés et non utilisés.

2. £a période de carence applicable à un salarié Lois

d'une invalidité sera celle prévue au régime d'assu-

nance-salaine choisi par Les salariés. En ce sens,

Ai Le salarié Lors d'une invalidité n'a pas à son

chédit, un nombre de jours suffisant pour couviin

La période de carence prévue au régime d'assurance-

salaire, AL pourra utiliser par anticipation Les

jours qu'il accumulera jusqu'à La fin de La présente

convention collective.

  



ARTICLE 19

19.02

  

44

CONGES-MALADIE (suite)

2.

 

Toutefois, en cas de départ du salarié avant

£a date d'échéance de £a convention collective,

AL doit rembourser au taux courant Lors de son

départ, à même sa dernière paye, Les jours de

congés-maladie pris par anticipation, et non

encore Acquis.

DansLe cas particulier ou L'invalidité résulte

d'une cause donnant droit à des prestations ver-

ses en vertu du Régime d'assurance-automobile du

Québec (RAAQ), L'employeur ne sera tenu de payer

que La différence entre Le salairenet du salarié

et La prestation versée par La RAAQ et ce, en au-

tant que Le salarië ait une banque-maladie en réser-

ve. La réserve de congés-maladie est réduite propor-

dionneblement au montant ainsi payé.

IL appartient au salarië de fournir à L'employeur

Les documents nécessaires à L'établissement des

Aommes perçues à tithe de prestations de La RAAQ.

L'employeur accepte de retenir à La source toute

prime requise pour Le maintien de La police d'assu-

rance-salaire et maladie choisie par Les salaries.

Touteÿois cette déduction à La source devra être

précédée d'une autorisation écrite du salarié concer-

né, Laquelle acceptation sera valable pour La durée

de L'emploi du salarié.

   



 

ARTICLE 19

19.03

19.04

 

CONGES-MALADIE (suite)

Certificat médical
 

Le salarié doit informer L'employeur de sa maladie,

autant que possible, dans La première journée de 4on

absence, pour avoir droit au paiement et, à son retour

au travail, se présenter à son supérieur immédiat ou.

Le représentant désigné par L'employeur.

A La demande de L'employeur, Le salarié ne devra pro-

duire un certificat médical de son médecin traitant

que pour Les absences de plus de trois (3) jours, Le-

quel certificat sera controle par L'employewnr.

Si L'employeur Le juge à propos, Le salarië devra

se soumettre à un examen médical au bureau du méde-

cin désigné et payé par L'employeur.

Accident de travail
 

Le 5alanië incapable de travailler, par suite d'un

accident de travail subi alors qu'il etait au service

de L'employeur, est régi pan Les stipulations du pre-

sent article, sous réserve des dispositions suivantes:

Pendant La durée de son incapacité totale, L'employeur

Lui paiera La différence entre Le montant de 4on salaire

négulien et celui de L'indemnité versée conto/umnément aux dis-

positions: de La Loi des Accidents de Travail. Les som-

nes payées en vertu du présent paragraphe ne sont pas

imputables à La réserve de congés-maladie du salarié.

 



 

ARTICLE 20

ARTICLE 21

21.01

21.02

 

REPAS, VESTIAIRE ET SALLE D'HABILLAGE
 

A) L'employeur fourrit aux salariës un repas à

un prix préférentiel, tel que défini par La

Lettre d'entente annexée aux présentes.

B) L'employeur fournit aux salariés des casiers

sous clef pour Le dépôt de Leurs vêtements.

C) L'employeur fournit également une salle d'ha-

billage convenable aux salariës.

D) L'enployeur s'engage à fournir chaque année

deux (2) sawiaux et/ou deux (2) tabliers aux

salariés dont Le travail en nécessite L'utili-

sation. L'entretien et Les frais inhérents à

cet entretien sont La responsabilité du salarié.

PATEMENT DES SALATRES 

Sur Le chèque de salaire, L'employeur inscrit Le nom,

Le prénom, La date de La période de paie, Les heures

travaillées, Le temps supp£émentaire, Les primes, La

classification, Les deductions efgectuces, Le montant

net du salaine et Les conges fériés. IL inscrit égale-

ment Le s0fde de La banque de congés-maladie accumulés

et ce, une (1) fois par mois.

Le salaire sera distribuë en monnaie Légale ou par

chèque au plus tard Le jeudi, selon Le régime établi

par L'employeur, à tous Les salariés régis par L'accré-

ditation.

     



ARTICLE 21 PAIEMENT DES SALAIRES (suite)

A) Advenant une erreur sur La paie de cing dollars

($5.00) et plus, imputable à L'employeur, celui-

ci s'engage à co'vriger cette erreur dans Les

quatre (4) jours de calendrier de £a distribution

des chèques, en remettant au salanië L'argent dû.

Aucune retenue ne peut être faite sur Le salaire

du salarié pour Le bris ou La perte d'un article

quelconque à moins qu'il n'y ait eu négligence

prouvée de La part de celui-ci.

L'employeur remet au salarië, Le jour même de son

départ, un Etat signé des montants dûs en salaire

et en bénéfices marginaux, à La condition que Le

salarié L'avise de son départ au moins une (1) se-

maine à l'avance: L'employeur remet ou expédie

au salarié, à La période de paie suivant son départ,

Le chèque de paie du salarië y incluant ses bénéfices

marginaux.

Advenant une erreur sur La paie impliquant une 4omme

versée en Urop à un salarié par 4on employeur, ÀL

est convenu que La récupération de telle 5omme par

L'employeur est etfectuée selon Les critères et méca-

nismes suivants :

L'employeur établit d'abord La portion du salaire sur

Laquelle il ne peut récupérer: 



heyhe

     

21.04

21.05

21.06

  

  

PAIEMENT DES SALAIRES (suite)

B) 1.A) $45.00 (quarante-cing dollars) par semaine

dans Le cas d'un célibataire.

Bj $70.00 (soixante-dix doflars} par semaine,

plus $10.00 [dix dollars) par semaine pour

chaque personne à charge, à compter de La

troisième, dans Le cas d'une personne ayant

des personnes à charge.

2. L'employeur retient alors La somme versée

‘en trop sur chaque paie, à raison de 30% du

montant sur Lequel il peut récupérer et ce,

jusqu'à l'extinction de £a dette du salarié.

Malgré ce qui précède, L'employeur ne peut

récupérer que Les sommes qui ont Eté versées

en trop au cours des douze (12) mois précédant

La signification de L'erveur au salarié.

Le salarié à temps partiel bénéficie des dispositions

de La présente convention.

Ses gains sont calculés au prorata des heures travaillées.

46

 



 

ARTICLE 21 PAIEMENT DES SALAIRES (suite)

21.07 Les bénéfices margineux du salarië à temps partiel

se caller’ wut et se paient de La façon suivante:

A) Eongës-féniës payes:

5.33 du salaire versé sur chaque paie.

B) Congés-maladie:

6% du salaire versé aur chaque paie.

C) Congé annuel:

2% du safaire pour chaque semaine de congé annuel

auquel Le salarié a droit, versé en même temps que

L'avant-dernière paie précédant Le départ en cong

annuel et sur chèque séparé.

21.08 A) Les salariés qui, durant une (1) semaine, travaillent

à différents postes, reçoivent Le salaire du poste

Le mieux rémunéré pouvu qu'ils L'aient exercé L'équi-

valent de La moitié de La semaine normale de travail.

Quant à ceux qui ont travaillé moins de £a moitië de

La semaine normale de travail, ils auront droit, pour

?es heures travaillées, au salaire du poste Le mieux

RÉMUNÉRE en autant qu'ils auront occupé ce poste au

moins deux (2) heures continues.
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i ARTICLE 21 PAIEMENT DES SALAIRES (suite)

44 21.08 B) Les parties conviennent d'encourager L'établis-

sement d'une caisse d'économie. É

A La demande du salarié, L'employeur effectue La

retenue à La source au profit d'une caisse d'éco-

nomie, si telle retenue est techniquement possible

par L'employeur. 4

21.09 L'employeur remet au salarié, Le jour même de son départ, i
une attestation écrite de L'expérience acquise par Le i

salarié au cours de son emploi. i

5
L'employeur remet au salarié un relevé d'emploi dans Les E

a défais prévus aux dispositions de La Loi de L'assurance- $
M chômage. ]

2 21,10 Le montant des retenues syndicales doit apparaître sur

| Les bormules T4 et TP4 en autant que ce soit technique-

ment possible et Le tout conformément aux différents E
E

règlements des ministères impliqués. >

21.11 Le salarië qui bénéficie actuellement d'avantages ou de

privilèges supérieurs aux stipulations de La présente

convention en ce qui a trait au nombre de jours de vacan-

ces, cu nombre ou au système de congés fériés au taux

de temps supplémentaire continue d'en bénéficier pendant

La durée de La convention.
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ARTICLE 23

   

ARTICLE 24

 

ARTICLE 25

25.01
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CLASSIFICATIONS ET SALATRES
 

Règles d'application des Echelles de salaire

L'employeur paie aux 4alariës pour Leur classiti-

cation Les taux de salaire apparaissant à L'annexe

A, Laquelle fait partie intégrante de £a présente

convention.

PRIME D'ANCIENNETE
 

Le salarié ayant dix (10) ans d'ancienneté voit son

salaire hebdomadaire majoré de cinq dollars (S5.00).

ACCIDENT DE TRAVAIL
 

Lorsque Le salarië, dans L'exercice de ses fonctions,

est victime d'un accident attribuable à un stagiaire,

L'employeur pourvoit au remplacement ou à La répara-

tion de tout article détérionré ou détruit.

CLASSIFICATIONS NON PREVUEES
-

 

Si, au cours de La durée de cette convention, une tâche

nouvelle ou actuellement existante n'est pas prévue dans

La présente nomenclature des emplois, Les parties se

rencontrent pour en négocier Le titre, £a définition et

Le salaire; à défaut d'entente, La procédure de règlement

de griek s'applique.

  



 

ARTICLE 25

25.02

ARTICLE 26

26.01

26.02

26.05

26.04

 

CLASSIFICATIONS NON PREVUES (suite)

Les parties reconnaissent que tout emploi non

prévu dont Le titre, La définition et Le salaire

sont négociës et convenus entre elles constitue un

cas d'espèce.

DUREE ET REVISION DES SALATRES
 

La présente convention collective a une durée d'un

an à compter de La date de sa signature.

Les conditions dans cette convention collective conti-

nuent de s'appliquer jusqu'à La signature d'une nou-

velle convention collective.

Les annexes à La présente convention en font partie

Antégrante.

1£ est entendu que La présente convention collective

de travail signée entre Les parties s'applique inté-

gralement et totalement à tous Les salariës représentés

par L'Union des Employés de Service (Local 298), à La

date de La signature.

Après six (6) mois, de £a signature de La présente

convention, L'employeur et Le syndicat conviennent

de se rencontrer, afin d'étudier La possibilité de

neviser Les salaires.

 



 

ARTICLE 27

27.01

27.02

 

PROCEDURE DE MISE-A-PIED
 

Toute mise-à-pied sera précédée d'un préavis

de deux (2} semaines, au syndicat et au salarié

affecté par Ladite mise-à-pied.

Une période de trois (3) jours, sans compiler

Les samedi et Les dimanche, sera accordée au

salanië mis-à-pied, entre La date de L'avis

de mise-à-pied et La date effective de mise-

d-pied, afin que celui-ci puisse faire un choix

de déplacement.

Le salarié mis-à-pied, fera son choix de dépta-

cement dans L'ordre suivant:

1) Le salarië pourra déplacer Le salanië Le

moins ancien de son titre d'emploi, pour-

vu que L'ancienneté de ce dernier, soit

inférieure à La sienne.

2) Le salarië powvia déplacer dans un autre ti-

tre d'emploi, Le salarié Le moins ancien, pour-

vu qu'il puisse répondre aux exigences normales

de £a tâche et que L'anciennetë de ce dernier

Aalanië soit inférieure à La sienne.

 

 

  



 

ARTICLE 27

27.03

27.04

 

PROCEDURE DE MISE-A-PIED (suite)
 

S'il y a rappel au travail, Le tout 5e fera dans

Le sens inverse de La mise-à-pied, à £a condition

qu'il puisse satisfaire aux exigences normales de

La tâche.

Nonobstant Les paragraphes précédents, aucun salarié

non handicapé physique ne pourra déplacer un salarié

handicapé physique et ce, peu importe l'ancienneté de

chacun.
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:En fod de quoi, Les parties par Leurs représentants autorisés ont

signé à Montréal, ce vingt-septiéme jour de septembre 1982.
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"ANNEXE A"

CLASSIFICATIONS ET SALAIRES
 

Pour Les fins d'application de La présente convention collective, Les détini-

tions de termes employës, ci-après, ervent uniquement d'indicatif et de critè-

res prépondérants pour La classification des salariës, mais elles ne sont pas

exhaustives de La tâche à accomplir. A cette fin, s'il n'y a pas suffisamment

de travail dans une classification pour permettre à un salarië de compléter

sa journée et/ou sa semaine normale de travail, Le salarië peut être tenu d'ac-

cepter du travail dans Les différents ateliers.

F1) COMMIS

Le titulaire du poste effectue des tâches ayant trait à La récep-

tion, à l'inventaire, à La facturation et à La distribution des

marchandises. Voit à L'accueil de La clientèle et des fournisseurs.

Salaire horaire: $4.75

    

 

 



 

F2)

F3)

COMMIS COMPTABLE
 

Le titufaire du poste, dans un service administratif, accomplit

des fonctions de nature comptable ou autres à caractère modérément

compliqué telles que: La cueillette, La vérification, La sélection,

L'interprétation, La préparation, La transmission et L'actuatisation

des différentes demandes, des données comptables ou administratives.

12 effectue La préparation des paies des employés de £a Compagnie.

12 est responsable des travaux de: bureau demandant une bonne connais-

sance de La routine générale de bureau.

Salaire horaire: $6.40

OUVRIER

Le titulaire du poste effectue divers travaux d'ordre général dont

La manutention. De plus, il distribue, contrôle, surveille et complète

Les travaux exécutés par Les stagiaires.

Saïaire horaire: $4.75

    



F4)

F5)

  

OUVRIER (Gauteuil roulant)

Le titufaire du poste effectue fa réparation et L'entretien de

fauteuils roulant et autres travaux connexes nécessaires au bon

fonctionnement de L'atetier. De plus, il distribue, contrôle,

surveille et complète Les travaux exécutés par Les stagiaires.

Le candidat doit avoir suivi un stage de formation professicnnelle

pertinente et/ou posséder une compétence pouvant satisfaire aux

exigences notunales de La fonction.

Salaire horaire: $6.15

OUVRIER (fauteuil roulant électrique)

Le titulaire du poste dont L'occupation principale consiste à La hé-

paration et à L'entretien de fauteuils roulant électriques et autres

travaux connexes nécessaires au bon fonctionnement de L'atelier. De

plus, il distribue, contrôle, surveille et complète Les travaux exê-

cutis par Les stagiaires. Le candidat doit avoir suivi un Atage

de formation professionnelle pertinente et/ou posséder une compétence

pouvant satisfaire aux exigences normales de £a fonction.

Salaire horaire: $6.40

 



F6)

F7)

 

MONTEUR ET VERIFICATEUR DE FAUTEUILS ROULANT NEUFS
 

Sous L'autorité du chef d'atelier fauteuil roufant, Le titulaire

du poste effectue Les tâches de préparation, de montage, de v&i-

fication et de Livraison de fauteuils roulant neufs.

Salaire horaire: $5.25

MESSAGER-CAMIONNEUR 

Le titulaire du poste assure La collecte, Le transport, La Livraison,

La distribution, La réception et La manutention de différents colis

et marchandises. 1L effectue aussi La tâche d'ouvrier. IL agit

comme messager et conduit dans L'exercice de sa fonction Les véhicules

de £a Compagnie. Doit détenir Le permis requis par La Loi.

Salaire horaire: $6.40
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"ANNEXE B"

LISTE DES SALAIRES HEBDOMADAIRES DES EMPLOYES DE LA FONDATION LUCIE-BRUNEAU AU

81.12.31

NOM SALAIRE

CASSIDY, Robert $302.64

MAHEU, Réal $240.00

PROVOST, Michel $240.00

BOYER, Gilles $230.91

BRISSON, Jean-Claude $230.91

PAQUETTE, Jean-Louis $196.71

FOREST, Gérard $172.39

CORBEIL, Marie $254.80

 



  

 

 

 

 

 

  

LISTE DES EMPLOYES |

NOM D'EMPLOI SALAIRE ANCTENNETE A LA SIGNATUREDE LA CONVENTION

CASSIDY, Robert Messager-camionneur $6.40 12A102

MAHEU, Réal Ouvrier (fauteuil roulant élec.) $6.40 5A021

PROVOST, Michel Ouvrier (fauteuil roulant élec.) $6.40 5A022

BOYER, Gilles Ouvrier (fauteuil roulant) $6.15 7A124

BRISSON, Jean-CLaude Ouvrier (fauteuil rou£ant) $6.15 3A332

PAQUETTE, Jean-Louis Monteur vénificateurgouvrien 85,25 2A228

FOREST, Gérard Commis $4.75 3A149

CORBEIL, Marie Commis comptable $6.40 A333

     



   Lettre d'entente concernant Les repas

Tel que convenu à L'articL£e 20A de La convention collective

et pour La durée de celle-ci, nous désirons veus congduner

que Les employës de La Compagnie, auront La possibilité de

prendre à La cafétéria du 2222 est rue Laurier, un repas au

même prix que celui payë par Les employés du C.R.L.B.

PARTIE PATRONALE PARTIE SYNDICALE
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Lettre d'entente concernant Les vacances et L'ancienneté

Suite à nos propos intervenus à La table de négociation, je

désire vous confirmer que Le quantum de vacances qui devront

Être prises, du ler mai 1983 à fa fin de La convention collec-

tive, sera pour chacun des anciens salariés de £a F.L.B., embau-

chés par La compagnie, Le suivant:

Robert Cassidy journées payées par mois travaillé

Réal Maheu "

Michel Provost "

Gilles Boyer "

Jean-Claude Brisson "

Jean-Louis Paquette "

Gerard Forest "

Marie Corbeil journée payée par mois travaille

De plus, tous Les employés ci-dessus mentionnés, vermont Leur

ancienneté, accumulée à £a F.L.B., jusqu'à £a date de signature de

La convention collective, reconnue par La Compagnie.

PARTIE PATRONALE PARTIE SYNDICALE

 

 

 
 

  



 

Lettre d'entente concernant Monsieur Cassidy 

Suite à nos propos antervenus à La table de négociation, nous

vous congirmons que La rémunération consentie à Monsieur Robert

Cassidy, par La Compagnie, sera Etablie de La façon suivante:

d'une part, Le salaire sera celui prévu à L'annexe A des

présentes.

et d'autre part, un montant forfaitaire, pour chaque heure

travaillée, représentant La différence entre Le taux horaire

prévu à La présente convention collective et celui de conduc-

teur de véhicule dans Le réseau des affaires sociales.
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LETTRE D'ENTENTE -REVISION DES SALAIRES-
 

Suite à nos propos mutuels a La table de négociation, nous désirons

vous informer de notre accord à ce que dans Le cadre de L'article 26.04 4

Le de La convention collective, Les négociations sur La revision du salaire 3

= 4e fassent sur La base d'obtenir pour chacun des employés de £a Compagnie, |

= : Les taux de salaires qu'ils avaient au 31 décembre 1982, à La Fondation

0 Lucie-Bruneau, tel que reproduit à L'annexe B de La convention collective. E.
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Lettre d'entente - Cong@s de maladie payés

Suite à nos propos mutuels, nous désirons vous confier qu'advenant

que Les employés de La Compagnie décident de ne pas prendre wt régime

d’assurance-salagre ou de mettre fin à celui auquel ils pourraient 4ous-

erire, Le quarsttifle (3/4) de journée ouvrable de congé-maladie payé,

par mois de sf,némunéne, prévu à L'article 19.01, de La présente

convention collée je, passerait, à partir de fa date de cessation d'un

Ange et quart (1 1/4) ouvrable de congés de maladie

payës, par mois de 4ervice rémunéré.

    

tel régime dmb

PARTIE PATRONALE PARTIE SYNDICALE

  

 

 

  


